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Déterminer vos besoins  

Les priorités citées comme les plus 

importantes pour un vendeur : 

V Le prix 

V Le délai 

V La tranquillité 

V Une bonne communication 

V Lõefficacité 

V La confidentialité 

Quelles sont vos priorités ? 

V La pr®sence dõun conseiller ¨  la signature de 

lõacte d®finitif 

V Le financement de mon nouveau logement 

V Etre informé régulièrement par mon conseiller 

V La diffusion de mon bien sur internet  

V Etre bien conseillé sur les aspects légaux 

V Connaitre les capacit®s financi¯res de lõacheteur 

V Le professionnalisme de mon conseiller 

V Etre consid®r® comme un client dõexception. 

 

 

 

 

« Nõh®sitez pas ¨ tout lui dire, plus il vous 

connaitra, mieux votre conseiller immobilier pourra 

vous aider et vous proposer les services que vous 

attendez : » 

V Faire estimer votre bien au plus juste 

V Eviter les pièges de particuliers 

V Etre bien conseillé 

V Etre aidé dans vos démarches administratives 

V Gagner du temps 

V Que votre conseiller réalise une bonne 

négociation 

V Quõil trouve un acheteur s®rieux 

V Une transaction rapide 

 

Estimer votre Bien 

El®ments pr®liminaires ¨ lõestimation 

¶ Le type de bien : 

V Appartement 

V Maison 

V Autres 

¶ Situation géographique : 

V Centre ville  

V Quartier historique ou classé 

V Cadre prestigieux 

V Campagne 

V Autres  

¶ Equipement généraux 

 

Maison : 

V Surface du terrain en m²  

V Exposition du terrain 

V Cuisine équipée 

V Chauffage central 

V Cave à vin 

V Cheminée 

V Vue offerte 

V Dressing 

V Piscine, spa 

 

¶ Qualité de la construction : 

V Neuf, récent 

V Rénové 

V Ancien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que vous attendez de 

votre conseiller immobilier 

Appartement : 

V Etage et accessibilité  

V Balcon, terrasse (en m2)  

V Duplex, triplex 

V Equipements collectifs 

V Autres 

V Parking, garage 
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La valeur de votre bien et la valeur du 

marché 

«Le prix de votre bien doit être fixé par rapport 

au marché, pour cela il est primordial de réaliser une 

analyse comparative de march®. Nõh®sitez pas ¨ 

consulter votre conseiller immobilier sur la méthode 

employ®e pour lõestimation. » 

 

¶ Le prix du marché : 
Votre bien peut être estimé différemment selon votre 

assureur, votre banquier, votre notaire, vos amis, votre 

famille et vous-même. La seule valeur qui doit être 

retenue est celle qui ®mane de lõanalyse du marché, ce 

que lõon appelle ç le prix du marché » et qui est une 

réelle objectivité. 

 

¶ Analyse comparative de marché : 

Pour vous aider à déterminer le prix de vente de 

votre bien, lõanalyse de march® est un ®l®ment essentiel 

du plan dõaction qui doit °tre mené par le professionnel 

à qui vous déciderez de faire confiance. 
 

¶ Le délai : 

Pour un bien immobilier évalué à sa juste valeur, le 

délai »normal » pour la vente est au maximum de 3 

mois. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M®thode dõestimation 

« Nous réalisons une analyse du Marché Local 

basée sur des biens comparables afin de déterminer 

AVEC VOUS le prix le plus juste, correspondant aux 

qualités de votre bien et garantissant une vente 

rapide. » 

 

¶ Nous prenons en compte : 

V Les biens récemment vendus. 

V  Les biens actuellement en vente. 

V Les biens pas encore vendus :  

V Si le prix est correct, il intéressera un maximum 

dõacqu®reurs lorsquõil sera mis sur le march®. 

V Si le prix est trop élevé, les acquéreurs effectueront 

des comparaisons, analyseront, et ne lõach¯terons 

pas. Il restera alors plus longtemps sur le marché 

et devra faire lõobjet de baisses successives, ce qui 

pourrait devenir un élément de dépréciation. 

 

Ce qui affecte la valeur de votre bien 

«Ne négliger pas certains facteurs indépendants 

de votre volonté et pour lesquels vous nõavez pas le 

contrôle. » 

¶ Terrain et Construction 

-Situation géographique 

-Valeur du foncier local 

-Age 

¶ Conditions du marché 

-Taux dõint®r°t 

-Demande des acquéreurs 

-Prix des biens récemment vendus 

 

¶ Le Marché comparatif 

-Le nombre de biens similaires à la vente. 

-Leur prix et leur état 

 

 

-Type dõimmeuble 

-Style dõimmeuble  

-Etat de lõ®conomie 

-Demande saisonnière 

-Etat du marché local 
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Les obligations du vendeur 
«De mani¯re g®n®rale, le vendeur a lõobligation 

de transmettre toutes les informations quõil d®tient sur 

son bien. Lors de la signature de la promesse de vente, 

il est dans lõobligation de présenter un certain nombre 

de certificats. » 
 

Diagnostic amiante :  

Si le permis de construire du bien est 

antérieur au 1er Juillet 1997. Le 

certificat dure 3 ans, sauf en cas de 

travaux, auquel cas il faudra en faire 

un. 
 

Diagnostic plomb :  

Si le permis de construire du bien est 

antérieur au 1 er Janvier 1949. Le 

certificat est valable pour une durée 

indéterminée, sauf en cas de présence 

de plomb, auquel cas sa validité est 

réduite à 1 an 

 

Certificat loi Carrez : 

Pour tous les biens en copropriété 

supérieur à 8 m², sauf parking et 

garage. Le certificat est valable pour 

une durée indéterminée, sauf en cas de 

travaux. 

 

E R N T : 

(Etat des risques naturels et 

technologiques) : 

Pour tous les biens. Le certificat est 

valable 6 mois. 
 

 

D P E 

Diagnostic de performance énergétique: 

Le certificat est valable 10 ans. 

 

Le rôle de votre conseiller immobilier 

«Le r¹le dõun professionnel de lõimmobilier est de 

vous informer sur la réglementation en vigueur, de 

vérifier que vous disposez de tous les documents 

nécessaires, ou le cas échéant, de pouvoir vous 

rediriger vers des prestataires de confiance. » 

 

Les experts partenaires de Delle Immobilier : 

 

Delle Immobilier peut vous informer et 

éventuellement vous diriger vers des experts 

intervenants en toute indépendance. 
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La promotion de votre bien  
 

 

¶ Sur notre site internet 

 

Facteurs dõinfluence 

« Il vous est recommand® dõanalyser les points 

positifs indirectement liés au bien que vous souhaitez 

vendre » 

Les facteurs sont : 

V Les transports publics 

V La localisation géographique particulière 

V Les espaces verts 

V Les écoles 

V Les commodités commerciales 

V Les centres de loisirs et de soins 

 

 

 

 

 

 

 

Les origines de lõacqu®reur ? 

V Vitrines dõagence 

V Internet 

V Publicité dans les magasines 

V Recommandation 

V Notoriété 

V Portes ouvertes 

V Démarche phoning 

 
 

Plan dõaction 

 « Vous devez promouvoir 

votre bien de la façon la plus 

complète pour vous obtenir la 

meilleure visibilité ce qui vous 

permettra dõobtenir une offre 

dõachat int®ressante dans un laps 

de temps le plus court possibles » 

Delle immobilier vous propose des actions 

personnalisées : 

V Visualisation de votre bien : tous les collaborateurs de 

votre bien et viendront le visiter afin de le 

promouvoir auprès de leur clientèle. 

V Stratégie promotionnelle : nous vous proposons un 

plan marketing personnalis® dont le but est dõattirer 

un  maximum dõacqu®reurs. 

V Négociation et vente : nous allons travailler pour pré-

qualifier et sélectionner les acquéreurs, établir la 

négociation la plus favorable pour vous, organiser et 

suivre toutes les étapes de la transaction. 
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Actions immédiates de communication  

 

 « Dès les premiers jours, il faut mettre en place les 

diff®rentes ®tapes du plan dõaction pour vous trouver au 

plus vite un acqu®reur. Il ne sõagit pas de se presser 

mais un temps de mise en vente qui dure peut créer une 

opinion défavorable auprès des acquéreurs potentiels. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ð Apposer un panneau Delle 

Immobilier. 

ð Informer les conseillers de lõagence. 

 

 

ð Envoyer un  rapprochement par mail 

à chaque inscrit de lõagence. 

 

 

 

 

 

Diffusion de votre bien  

 

« Faire appel ¨ un professionnel de lõimmobilier 

vous permet dõaugmenter les chances de vente car les 

moyens de promotion de votre bien sont plus 

nombreux. » 

 

¶ Les panneaux Delle Immobilier : votre bien est 

à vendre et cela doit se voir. 

¶ Promotion local : parce que lõacqu®reur de votre 

bien habite peut être près de votre agence, celui-ci 

peut à tout moment consulter la vitrine 

quotidiennement mise à jour. 

¶ Presse et publicité régionale : dépliants, 

journaux gratuits, votre bien sur internet é votre 

bien sera régulièrement mis en avant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




